
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL À HUIS CLOS 
qui se tiendra le LUNDI 7 FÉVRIER 2022 à 20 h 

à la salle communautaire, 
située au 3, 9E Avenue, Daveluyville, Québec  G0Z 1C0 

 

 
 
362, rue Principale - Daveluyville (Québec) G0Z 1C0 
Tél. : 819 367-3395   
Courriel : info@ville.daveluyville.qc.ca           www.ville.daveluyville.qc.ca 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES EXTRAORDINAIRES DU 1ER 

FÉVRIER 2022 
 
4. SUIVI DES DOSSIERS 
 
5. PRÉSENTATION DE LETTRES ET AUTRES DOCUMENTS  
 
6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET FINANCIÈRE 

6.1. Liste des comptes à payer 
6.2. Adoption du règlement numéro 96 fixant les taxes, tarifications et conditions de 

perception pour l’année 2022 
6.3. Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement numéro 97 remplaçant le 

règlement R-56 (Code d’éthique et de Déontologie des élus-es) 
6.4. Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement numéro 98 modifiant le 

règlement R-77 (Traitement des élus-es) 
6.5. Ajustement – Masse salariale, allocation et REER 2022 

 
7. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
8. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

8.1. Liste des permis 
8.2. Dérogation mineure – 113, chemin du Tour-de-L’ Île (lot  4 442 913) 
8.3. Nomination d’un mandataire responsable (SPA) – Règlement numéro 95 - G-100 

Harmonisé sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
8.4. Congrès COMBEQ 2022 

 
9. SPORTS, LOISIRS, CULTURE ET TOURISME 

9.1. Dépôt d’un projet – Fonds culturel Arthabaskien 
9.2. Achat - Variation de vitesse - Aréna 

 
10. TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORT 

10.1. Facture Nordmec – Usine de filtration du parc industriel 
10.2. Achat D2E – Usine de filtration du parc industriel 
10.3. Achat – Chaudière au mazout – Usine de filtration de Daveluyville 
10.4. Entente relative à la fourniture du personnel technique – Fédération des 

Municipalités du Québec (FQM) 
 

11. AFFAIRES NOUVELLES 
 
12. PÉRIODE DE QUESTIONS ÉCRITES 
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Depuis le 20 décembre 2021, les séances du conseil doivent autant que possible se tenir par tout moyen permettant à 
leurs membres de communiquer directement entre eux et de voter de vive voix, comme le prévoit le mécanisme prévu 
par l’arrêté du 2020-029 du 26 avril 2020. 
 
L’arrêté 2020-049 du 4 juillet 2020 ajoute également l’obligation pour toute municipalité de permettre la transmission 
de questions écrites aux membres du conseil à tout moment avant la tenue de la séance.  
 
Nous invitons les personnes qui ont des questions à les adresser par courriel à : dga@ville.daveluyville.qc.ca. 
 
La transmission des questions peut se faire jusqu’à midi le jour de la séance. Les réponses aux questions seront données 
lors de la séance à huis clos. La rediffusion de la séance et le procès-verbal seront versés dans la section du site Web de 
la Ville réservée à cet effet, au lien :  https://www.ville.daveluyville.qc.ca/seances-du-conseil 
 

Merci de votre compréhension! 

 

 

mailto:info@ville.daveluyville.qc.ca

